








JEUDI 20 nov. INFRASTRUCTURES ET MOBILITÉS : 
RÉPONDRE AUX BESOINS DE TOUS

Alors que les ressources et les marges de manœuvre locales 
ne cessent d’être attaquées, les collectivités territoriales 
font face à une double exigence : maintenir un haut niveau 
de services publics de proximité tout en contribuant aux 
priorités nationales, au premier rang desquelles figure la 
transition écologique.

Cette dernière, pourtant essentielle pour répondre aux 
défis climatiques et environnementaux, nécessite des 
investissements massifs et durables. Pour répondre aux 
objectifs de neutralité carbone de la France à 2050, inscrits 
dans la Stratégie nationale bas-carbone (SNBC) et qui sont 
très élevés, les communes et intercommunalités devraient 
investir 19 milliards d’euros par an en moyenne jusqu’en 
2030. Or, leurs marges financières sont de plus en plus 
restreintes, fragilisant voire compromettant leur capacité 
d’action de manière générale et par conséquent l’atteinte 
de nos objectifs nationaux et internationaux.

Dès lors, une question est devenue incontournable pour 
les acteurs locaux et se posera avec d’autant plus d’acuité 
avec le début du nouveau mandat : comment concilier la 
participation active aux objectifs nationaux, notamment 
écologiques, avec la nécessité de répondre aux besoins 
quotidiens des populations dans un contexte de contraintes 
budgétaires nationales et locales sans précédent ?

Il s’agit d’ouvrir le débat sur la répartition des responsabilités 
et des moyens, à l’heure où communes et intercommunalités 
se retrouvent au cœur des contradictions budgétaires de 
l’action publique, et plus encore dans la perspective des 
prochains projets de lois de finances.

 �Les tendances pour 2025, une année extrêmement rude 
pour les finances des collectivités

 �Actualités du PLF pour 2026 : les impacts récessifs des 
orientations du gouvernement

 �Les collectivités empêchées d’assumer leur rôle en matière 
de financement de la transition écologique

CO-PRÉSIDÉ PAR :

CO-PRÉSIDÉ PAR :

Antoine HOMÉ, 
maire de Wittenheim (68), trésorier de l’AMF, co-
président de la commission Finances et f iscalité locales

Emmanuel SALLABERRY, 
maire de Talence (33), co-président de la commission 
Finances et f iscalité locales

Frédéric CUILLERIER 
maire de Saint-Ay (45), co-président de la commission 
Transports, mobilité, voirie

Sylvain LAVAL , 
maire de Saint-Martin-le-Vinoux (38) co-président de la 
commission Transports, mobilité, voirie

À moins d’un an des élections municipales, les récentes 
conclusions de la conférence Ambitions France Transports, 
centrées exclusivement sur les routes nationales non 
concédées, font l’impasse sur 65,5% des infrastructures 
routières gérées par le bloc communal et indispensables 
à la vie quotidienne. Par ailleurs, les résultats de l’enquête 
nationale menée par l’AMF et Intercommunalités de 
France appellent à la plus grande vigilance et alertent le 
Gouvernement sur l’enclavement des zones peu denses 
face à l’absence de service de mobilité.

Comment, pour le mandat 2026‑2032, définir une feuille 
de route durable qui intègre l’ensemble des infrastructures 
routières et garantit une offre de mobilité répondant aux 
besoins aussi bien urbains que ruraux ?

 �Routes, ponts, voiries : angle mort des politiques de 
financement.

 �Repenser les politiques de transport en donnant au bloc 
communal les moyens d’agir.

9H30 À 12H30 LE GRAND FORUMDÉBAT

9H30 À 11H SALLE ÉGALITÉFORUM

FINANCES LOCALES : ENTRE PRIORITÉS 
NATIONALES ET URGENCES LOCALES, LE 
GRAND ÉCART

CONCLUSION PAR :

Gér ard LARCHER, 
Président du Sénat

ANIMÉ PAR :

Julie MERCKLING, 
journaliste

ANMIÉ PAR :

Jean DUMONTEIL , 
journaliste

MIEUX APPRÉHENDER LA 
RESPONSABILITÉ JURIDIQUE ET 
FINANCIÈRE DES ÉLUS

CO-PRÉSIDÉ PAR :

Rafik a REZGUI 
maire de Chilly Mazarin (91), vice-présidente de l’AMF

Frédéric MASQUELIER, 
maire de Saint-Raphaël (83)

Les élus sont soumis à un certain nombre de principes et 
d’obligations déontologiques, tels que l’obligation d’exercer 
ses fonctions avec dignité, impartialité, intégrité et probité 
ou encore de l’obligation de prévenir et faire cesser les 
conflits d’intérêts.

Le risque pénal chez les élus constitue un enjeu majeur. 
L’inflation des normes dans les champs de compétences 
locales dont les élus sont chargés (urbanisme, sécurité, 
environnement, santé, police, établissements recevant 
du public, marchés publics...) contribue à entretenir 
une insécurité juridique. Les transferts de compétences 
ajoutent parfois de la complexité (à l’instar de la GEMAPI 
par exemple). L’arsenal législatif en matière de prévention 
des délits de probité est complexe, le périmètre des terrains 
à risque est large (Commande publique, urbanisme, 
subventions, ressources humaines…).

9H30 À 11H SALLE DÉMOCRATIEFORUM

ANIMÉ PAR :

Bruno LEPRAT, 
journaliste

Malgré les dernières évolutions législatives portant sur le 
délit de prise illégale d’intérêts et le conflit d’intérêt, les 
élus demeurent exposés au risque pénal, dans l’exercice 
de leur fonction, lorsqu’ils représentent leur collectivité 
au sein d’organismes extérieurs (associations, entreprises 
publiques locales, offices du tourisme…).

Les élus se doivent d’être vigilants et exemplaires, et la 
quasi-totalité d’entre eux s’y emploient, tant par conviction 
personnelle et par conscience des risques qu’ils encourent. 
C’est la condition indispensable d’une gestion saine des 
deniers publics, de la protection de la réputation des 
élus mais aussi de la confiance des citoyens dans l’action 
publique locale. Aussi faut-il entendre leur inquiétude et 
leur vigilance sur les effets de toute forme d’accusation 
collective mettant injustement en cause leur probité.

Par ailleurs les réformes récentes, et les décisions de la Cour 
des Comptes en matière de responsabilité financière des 
gestionnaires publics, inquiètent les élus et leurs agents et 
sont encore insuffisamment connues.

 �Responsabilité pénale : une évolution législative attendue.

 �Responsabilité financière : des risques contentieux accrus 
pour les élus.

GRAND TÉMOIN :

Christian VIGOUROUX, 
président de section honoraire au Conseil d’Etat  

QUELLE DÉCENTRALISATION ?
Avant de n’être plus qu’un simple débat sur la répartition 
des compétences et ses moyens afférents, l’intention 
décentralisatrice était avant tout, en rapprochant la 
décision du citoyen, une réelle ambition d’efficacité et 
de démocratisation des politiques publiques, à travers 
la proximité avec ses représentants, mais également du 
lien entre fiscalité et action publique et de la capacité du 
citoyen à peser sur les orientations, au moins à chaque 
élection.

Dans un contexte marqué par une tendance 
recentralisatrice, un affaiblissement de l’État dans les 
départements et un déficit public croissant qui remet 
en question l’efficacité des dépenses publiques, il est 
évident que l’élan initial donné aux collectivités locales 
par les différentes lois de décentralisation s’est essoufflé. 
Pire encore, face à des difficultés à gérer ses propres 
choix, certains parleraient de ses propres erreurs, les 
administrations centrales et les ministères, n’ayant jamais 
totalement accepté la décentralisation, ont organisé un 
«match retour». Ce mouvement s’appuie sur un État de 
plus en plus normatif, un assèchement de l’autonomie 

10H À 12H SALLE LIBERTÉFORUM

fiscale et financière, et une mise en cause publique des 
compétences et des responsabilités des collectivités 
territoriales notamment dans les dérives des comptes 
publics.

Convaincus, que les collectivités locales sont la solution et 
non le problème, il est temps de dessiner les contours d’un 
nouveau mouvement décentralisateur. La décentralisation 
doit être ainsi repensée non pas comme un simple transfert 
de compétences, mais comme un véritable projet politique 
souhaitant renouer avec le contrat social aujourd’hui affaibli. 
C’est à cette condition que les collectivités locales pourront 
pleinement jouer leur rôle de levier de développement, de 
réponses aux défis du moment notamment de transition 
écologique et de cohésion sociale.

 �Une décentralisation sous tension (état des lieux) : échec 
et complexification.

 �Quelles propositions concrètes (marges de manœuvre) 
pour une décentralisation plus efficace ? Quelle place et 
enjeux pour les citoyens ?

CO-PRÉSIDÉ PAR :

Jean-Fr ançois DEBAT 
maire de Bourg-en-Bresse (01), président de la 
communauté d’agglomération du Bassin de Bourg-en-
Bresse

Guy GEOFFROY, 
maire Combs-la-Ville (77), vice-président de l’AMF, 
président de l’Association des maires de Seine-et-Marne

ANIMÉ PAR :

Ariane CRONEL , 
journaliste

PRÉVENTION EN SANTÉ : LA COMMUNE, 
UN ACTEUR INCONTOURNABLE EN 
CAPACITÉ D’AGIR
La prévention en santé est un facteur indéniable de 
réduction, à terme, du recours aux soins. De plus, 70 % des 
déterminants de la santé dépendent de facteurs sociaux-
économiques et environnementaux et l’accès à une offre 
de soins seulement à hauteur de 15 %. Au regard de leurs 
compétences, de leur approche décloisonnée, de leur 
capacité à faire travailler de concert l’ensemble des acteurs, 
mais aussi de leur connaissance fine de la population, les 
maires sont en capacité d’agir à de multiples titres en 
matière de prévention avec une attention particulière 
envers les publics dits fragiles.

 �Agir positivement sur les déterminants de la santé.

 �Prévenir et dépister.

10H30 À 12H SALLE FRATERNITÉFORUM

CO-PRÉSIDÉ PAR :

Frédéric CHEREAU 
maire de Douai (59), co-président de la commission 
Santé

Cl aire PEIGNÉ, 
maire de Morancé (69), présidente de l’Association des 
maires et des présidents d’intercommunalité Rhône et 
Métropole de Lyon, co-président de la commission Santé
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FAIRE FACE AU RECUL DU TRAIT DE 
CÔTE : LES MAIRES SEULS AU MONDE !

CO-PRÉSIDÉ PAR :

Dominique CAP, 
maire de Plougastel-Daoulas (29), président de 
l’Association des maires du Finistère, co-président du 
groupe de travail Littoral

Jean-Charles ORSUCCI, 
maire de Bonifacio (2B), président de l’ANEL

Il faut le réaffirmer : le bloc communal littoral ne pourra pas 
payer seul le recul du trait de côte, phénomène aggravé 
par le réchauffement climatique et la récurrence d’autres 
évènements majeurs tels que la submersion marine et 
les inondations. Les élus et l’ensemble des acteurs se sont 
accordés pour acter la demande selon laquelle le recul du 
trait de côte doit relever d’une stratégie nationale assise sur 
un financement pérenne relevant de la solidarité nationale, 
versé sur un fonds spécifique qui serait géré conjointement 
par des représentants des élus locaux et des représentants 
de l’État. Aujourd’hui, la liste des communes concernées 
par le décret-liste du 29 avril 2022 n’est pas figée et sera 
évolutive, nombre de communes décidant de plus, sans 
attendre leur inscription ou vouloir le faire, de réaliser leur 
propre diagnostic et de s’engager dès à présent dans des 
stratégies locales de renaturation ou de recomposition du 
littoral. 

Conscientes des enjeux majeurs et des responsabilités qui 
pèsent sur elles, la question de leur capacité à agir devient 
prioritaire, et sans financements à la hauteur des besoins 
urgents liés au réaménagement de ces zones, ce sont les 
habitants du littoral et le secteur économique qui en seront 
redevables. Le PLF 2026 doit maintenant apporter des 
réponses donnant une vision pluriannuelle aux stratégies 
locales. Ce forum visera à objectiver les besoins et dresser 
l’impact à venir de l’inaction.

 �Etat des lieux d’une responsabilité pesant sur les 
communes touchées par l’érosion.

 �Quels moyens prévus alors que le gouvernement s’engage 
dans un programme d’action ambitieux au titre du 3e Plan 
national d’adaptation au changement climatique.

11H15 À 12H30  SALLE ÉGALITÉFORUM

ANIMÉ PAR :

Christophe ROBERT, 
journaliste

LES RENCONTRES DES SECRÉTAIRES 
GÉNÉRAUX DE MAIRIE

Murielle FABRE, 
maire de Lampertheim (67), secrétaire générale de 
l’AMF

Yohann NEDELEC, 
adjoint au maire de Brest (29), président du CNFPT

Après l’organisation de quatre rencontres régionales, 
à Dignes, Colmar, Brest et Le Teich depuis 2023, l’AMF 
en partenariat avec le CNFPT a souhaité consacrer 
une rencontre nationale des secrétaires généraux de 
mairie lors du 107° Congrès des maires et des présidents 
d’intercommunalité. Quatre années après la publication 
des 26 propositions de l’AMF pour la revalorisation et 
l’attractivité du métier de secrétaire de mairie et deux 
années après celle de la loi n° 2023-1380 du 30 décembre 
2023, cette rencontre a pour but de de faire un bilan 

10H45 À 16H SALLE NATIONFORUM

ANIMÉ PAR :

Fr ançois MEYER,

10H45  Propos introductif des « Grands témoins »

10H50   Présentation de l’étude « Conditions 
de travail des secrétaires généraux de mairie, 
développement du réseau départemental »

Olivier DUCROCQ, 
président de l’ANDCDG

11H00    Table ronde 1 : « Les contours du métier de 
secrétaire général de mairie »

11H45   Table ronde 2 : « Le cadre juridique du 
métier de secrétaire général de mairie »

Depuis les 26 propositions de l’AMF en 2021, le cadre 
juridique applicable aux secrétaires généraux de mairie a 
fait l’objet de nombreuses évolutions notamment à travers 
la loi n°2023-1380 du 30 décembre 2023 et ses quatre 
décrets d’application du 17 juillet 2024. Cette table ronde 
aura pour objet de revenir sur cette réforme, de dresser 
un premier bilan de sa mise en œuvre et d’envisager de 
nouvelles pistes de réflexion.

12H30   Synthèse des échanges par les « Grands 
témoins »

16H00 Animation du webinaire par le CNFPT

LES ATELIERS DES AGORAS

09H30 À 10H30  AGORA 1

  �Transfrontalier : comment aller plus loin 
dans ses projets ?

09H30 AGORA 2

  �L’action de la Police nationale dans la 
sécurité au quotidien

10H30 À 11H30 AGORA 1

  �La gestion des incivilités, une sensibilisation 
par les négociateurs du GIGN

10H30 AGORA 2

  �Les enfants au cœur des violences intra-
familiales

11H30 À 12H30 AGORA 1

 � Quels outils de prévention de la délinquance 
pour les maires ?

12H00 AGORA 2

  �Le Grand Quiz des Maires de France - 
Finale

des évolutions et partager l’état de réflexion vis-à-vis du 
métier de secrétaire général de mairie tant concernant les 
compétences que le statut.

Plusieurs moments viendront rythmer cette journée.

La matinée sera consacrée aux débats avec deux tables 
rondes sur l’évolution de ce métier et les besoins qui en 
découlent, et sur l’ensemble des évolutions législative et 
réglementaire. Elles permettront de mettre en avant ce 
qui fait consensus, les éléments qui font encore débat, 
les évolutions réglementaires attendues et leur impact 
concret, vus par les acteurs concernés sur le terrain. L’après-
midi sera consacré à un webinaire portant sur l’actualité 
juridique des petites et moyennes collectivités. 

9H30 À 10H30 SALLE FRATERNITÉPOINT-INFO

FAIRE FACE AUX DIFFICULTÉS 
D’ACCÈS AUX SOINS

CO-PRÉSIDÉ PAR :

Frédéric CHEREAU, 
maire de Douai (59), vice-président de l’AMF, 
co-président de la commission Santé 

Cl aire PEIGNÉ, 
maire de Morancé (69), présidente de l’Association 
des maires Rhône et Métropole de Lyon, co-prési-
dente de la commission Santé

11H15 À 12H15  SALLE DÉMOCRATIEPOINT-INFO

PRODUIRE SON ÉNERGIE EN 
BOUCLE LOCALE

PRÉSIDÉ PAR :

Christian MÉTAIRIE, 
maire d’Arcueil (94), vice-président de l’AMF, 
co-président de la commission Transition écolo-
gique

EN PARTENARIAT AVEC :

l a FNCCR

LE GRAND FORUM

CLÔTURE
14H À 17H 

SÉANCE SOLENNELLE 
DE CLÔTURE

 �Message de Pascal VITTORI, président 
de l’Association française des maires de 
Nouvelle-Calédonie  

 �Lecture de la résolution générale par 
André LAIGNEL, premier vice-président 
délégué de l’AMF

 �Intervention de David LISNARD, 
président de l’AMF 

 �Allocution de Sébastien LECORNU, 
Premier ministre 

09H30 À 10H30  

12H00 À 12H30  

10H30 À 11H30

14H00   Regards croisés sur l’actualité juridique des 
petites et moyennes collectivités

SALON DÉCENTRALISATION12H30
 

BUFFET DES MAIRES OFFERT PAR LE GROUPE
LA POSTE ET LA BANQUE POSTALE
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LES PARTENAIRES 
DU 107E CONGRÈS

EN PARTENARIAT PRESSE AVEC :

Avec le soutien de :

PLAN D’ACCÈS
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RETROUVEZ ICI
LE PROGRAMME COMPLET

amf@amf.asso.fr                01 44 18 14 14                01 44 18 14 15

     41, quai d’Orsay, 75007 PARIS

107e CONGRÈS DES MAIRES
du 17 au 20 novembre 2025

E T  D E S  P R É S I D E N T S  D ’ I N T E R C O M M U N A L I T É  D E  F R A N C E

ET téléchargez 
l’application 

Congrès des maires


